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Paris, le 17 novembre 2010 

 
 

Monsieur Xavier BERTRAND 
Ministre du travail, de l’emploi et de la santé 
Ministère de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350  PARIS SP 07 
 

 
 
Lettre recommandée avec AR 
 
 
Objet : Préavis de grève spécifique aux infirmiers anesthésistes. 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Aux vues des violences policières et des interpellations qui ont eu lieu le 1er octobre 2010, journée de 
manifestation nationale des infirmiers anesthésistes, notre organisation appelle les infirmiers 
anesthésistes à une journée de grève nationale le mercredi 1er décembre 2010.  
 
Cette journée du 1er octobre était destinée à porter nos revendications face au protocole d’accord du 2 
février 2010 et dont certains volets ont été publiés par décret le 30 septembre sans aucune prise en 
compte des revendications et des efforts de négociation qui ont eu lieu depuis 8 mois.  
 
Les actions policières violentes et répressives envers des agents de la santé en charge de la sécurité des 
patients dans les blocs opératoires et les conditions de gardes à vue - déclarées depuis le 19 octobre 
non conformes au droit européen - subies par 3 de nos collègues, amène notre organisation syndicale à 
déposer un préavis de grève de 24 heures pour la journée du 1er décembre 2010. 
 
Pour les agents en service continu, ce préavis couvre en amont et en aval les horaires d’embauche et 
de débauche. 
 
Ce préavis est valable pour l’ensemble des infirmiers anesthésistes, cadres et étudiants IA des 
établissements de santé publics et privés. 
 
Le seul service minimum saura être respecté pour  la prise en charge des urgences.  
 
Durant le préavis, nous vous demandons d’informer les chefs d’établissements concernés. 
 
Conformément aux articles L2512-2 et suivants du Code du Travail, nous nous tenons à votre 
disposition pour tout échange concernant le dialogue social. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération. 
 

 
 
 
Marie-Ange SAGET 
Présidente 

 
 

 


